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ARTICLE 2

Après l’alinéa 14, insérer l’alinéa suivant :

« L’organisme référent assure un suivi quotidien et régulier des demandeurs d’emploi et répond aux 
sollicitations de ces derniers dans les plus brefs délais. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Si les demandeurs d’emploi sont dès à présent tenus de respecter des engagements dans leur 
recherche d’emploi, sous peine de se voir infliger des sanctions, l’organisme référent doit pouvoir 
assurer un juste suivi de ces personnes. Trop souvent, les demandeurs d’emploi se sentent 
abandonnés par l’actuel Pôle Emploi, n’ayant aucun retour pendant plusieurs semaines de la part 
des équipes de l’organisme.
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Au vu des obligations qui incomberont aux demandeurs d’emploi et des sanctions qui pourront 
entrer en vigueur, l’organisme référent doit pouvoir prouver faire son maximum pour aider ces 
derniers dans leurs démarches.


